
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

  

  

PRÉFECTURE DE LA LOIRE AN Pop ASS 
42022 St ETIENNE CEDEX FT 
TÉLÉPHONE : (77) 33-42-46 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT Le Préfet, Commissaire de la République 
BROER CRORS TOR ORBMINTEE RIVE du Département de la LOIRE 

Poste Téléphonique intérieur Chevalier de la Légion d'Honneur, 
8 appeler: Ale 

DD/GC 

Dossier n° 15422 

VU la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977, 

VU la demande présentée par le Directeur des Btablissement: 
BARRIQUAND en vue d'obtenir, à titre de régularisation, l'autorisation 

d'exploiter une usine de production de matériels chaudronnés et mécano 

soudés à ROANNE, 9 à 13 rue Sdint Claude, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il 4 été procédé, en 

application de l'article 5 de la Loi du 19 juillet 1976 susvis e et con- 

formément aux dispositions des articles 6 et 7 du décret du 21 septembre 

19779 

VU les avis émis par : 

- ik lé Directeur Interdépartemental de l'Industrie RHONG-ALPES, {nsoecteur 

des installations classées 

- M le Directeur Départemental de l'Equipement 

- M. ie Directeur Départemental de l'Agriculture 

- M le Directeur Départemental du Travail et de i'Empioi 

- M le Directeur Départemental de la Protection Civile 

- M le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociaies 

- M le Comnissaire-linquéteur 

- MH le Sous-Préfet, Commissaire-Adjoint de ia République de i'arrondi:ismi, 

de ROANNE 

- 1e Conseil Départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 28 juin 194. 

CONSIDERANT : que cette installation est soumise à autorisation,
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ARRETE 

ARTICLE TER : M. le Directeur des Établissement BARRIQUAND est autorisé 

à titre de régularisation à exploiter à ROANNE, 9 à 13 rue Saint-Claude, les 

installations suivantes répertoriées dans la nomenclature annexée au décret 

.modifié du 20 mai 1953 

| | 
  

  

NATURE DES ACTIVITES N° DE LA NOMEN- Classement 

CLATURE 

Travail des métaux 281 À 

Traitement électrolytique des métaux : 288 1er À 

bain de 16 m3 

Installation de compression d'air : 361-B2 D 

56 KW 

Application de peinture 405 D 

Stockage liquides inflammables : 253 D D 

46 m3 

Installation de combustion P = 1 300 tAl 155 bis NC         
  

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve que le bénéficiaire 

se conforme pour l'aménagement et le fonctionnement de cette installation 
aux prescriptions suivantes 

IT PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE Dé L'ETABLISSEMENT 
  

2-1 GENERALITES 

L'établissement sera situé, installé et exploité conformément à la 

demande et documents annexés, sous réserves du respect des âispositions du 

présent arrêté. 

2.1.2. Modification : 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux énstallätions, à leur 

mode d'utilisation, ou à leur voisinage, de nature à entrainer un changement 

notable des éléments du dossier de demande d'autorisation sera portée, avant 

sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'apprécia- 

tion.



2—1-5- Voics de 

  

rculrtion ! 

Lis voivs de circul:tion à 

nunt, lus pistes ut voies d'accès 

  

unvols de produits 

dns lo :iliou nitu 

Om BRUITS LT VIBR.TIONS — 

TS 

intenuus en constrnt état 4 

tinsi aue lvur 

l'intéricur de l'établisse- 
seront nottunent délinitévus 
propruté pour éviter lus 
cntriînununt por les pluiës 

221 L'étoblissenent sers construit, équipé ut exploité de 

façon aue son fonctiannenent ne puisse être à l'origine de 

bruits ou vibrations susceptibles de conpronottre la sonté ou 

la sécurité du voisinose, où de constitucr une gène pour sû 

tranquilité, 

2-2-2- Los prescriptions dé l'instruction rinistéricllo du 

21 juin 1976, dont copie di-jointe au présent arrûôté, lui 

sont npplicables. En virticulier, le nivoau d'évaluntion nc 

devra nas excéder du fait de l'établissencnt lus scuils fixés 

dans le tableau ci-dessous {en âBi). 

  

  

  

  

  

  

  

: . j D INTURIE RL : î Jour PL AOn22R Î Hurt à 

F Th-20h Ÿ niche ‘jours fériés à 2én-bh, 
: : Dirunches, jours férics : ï 

à l'intéricur dus biti- 5 : ! 

nts ou hebités per dos : : : 

ticre cu sens dc !'ar- 55 30 5 50  : 

ticle 2,2 de l'instruc- : : : 

ion 21 juin 1976 : 

lisite de propricté : 69 ! 5 : sÛ ; 

- 222% Le. véhicules et engins de chantiers, utilisés à 

l'intéricur de l'établissunent, seront conforres à 1° règlo- 

nentation en vigucur. En particulier, lea engins äc chantiers 

scront 

nodifi 

  

. 

2-24 L'ugi.,re de 

d'un tync no:otou 

tous 

au titr 

spmreils d 

  

  rcougtique (airènes, "vertisseurs, 

gôvonts pour le voisin se o05t inturdit ; 
& prévention et est excuptionne: CE 

d'incidents 

  

Er 

r. 

ou 

servi À ! 3 

d'accidents. 

e du décret du 18 août 1969 

e cor unication parvoie 

hauts prrlours, etc...) 

gruf si leur enploi 

ùu sign'lenent 

so



2-2-6- Lis :rchiñes susceptibles d'inco:oder lc voisinage 

par les tr'viditions seront isolics prr des dispositifs anti 

vibrotiles 

    

2-5 POLLUTIOÙ APKOS 

  

223-1- Il ust interdit d'énettre dans l'strosphère des funées, 
Aes buécs, es suies, des poussières, où des g°z susceptibles 

&'incotsoder lc voisinage et de nuire à la sécurité publique, 
à 1a conservation des b*tinents où nonunents, :u caractère 

acs sites, 

  

2-52 Le cas échéint, lus énissions gazeuses doivent être 
crptées, canalisées et respecter les principes fixés à l'alin 
2-51 ci- dessus l'or sert en p'rticulier «insi de coiles 

Ë en vertu des dispositions rel.tives à enptées et S 

'hyuiène gécurité du treovail, 

    

2-5-5- Ii ést rappelé que toute instrllstion thertique a'unc 

puissance ieure à 75 th/h, consorvent un co:bustible 
coitercin]l est sou'isc cux disnositions âe l'rrrûêt: du 20 juin 
1975, rel:tif à l'équipe: cent et à l'exploitetion des instal- 

tions thermiques en vue de r'duire la Pos). L atrosphérique 

      

            

d'éconcrriser l'énergie (J.0, du 31/7 /1975). Le cocfficient 
à ën co"pte pour le ccleul de 1° houtcur de 1° 

cho inéc ne @ cs Être supéricur à 0,15 ng/n3 ‘ joint 
copie 

  

desi — LUE eEux 

vrescripiions dc 

fJO du PL cuin 

aires seront évacuées confornément Aux 
i inistériclle du 6 ui 1953 

t coii::     

  

   

- iQ ph sert co vris satre 5,9 et 8,5 

- !. term/rature de l'effluent rejcté sert inférioure 

x 3080 ; ; 

_ 5  coulcur ne devre pis provoauer une color’. tion vi- 

au niliou récepteur ; 

  

fluunt devra être excupt de 1itières floëtt ntes ; 

  

ffluont ne contiendra Aucun produit susceptible 

de digoger en égoût où dans le nilicu neturel dirocte- 

mont au indirectenent, “prèg rilunge ou d'outres of- 

“luunts des #77 où v.pours toxiques où inflimmbles ; 

  

    

sf



    

fluent ser: débirrrsst de tous rroduits suscenti 

  

bles de nuire À l-+ conserv'tion des ouvres, inoi 
nuc des .tières déposrbles ou précipit'bles oui,   

   

  

irectoncnt où directerwnt, nprès ‘\lrnge : 
efflucats semient susceptibles d'eéntrivor le 

Lor. fonctionnenont des ouvrges, 

  

L concentr®tion noyenne sur 2 houres àcs cifluents re 
s sera inférieure où égile "ux valcurs suiv-ntes 

  

En
. 

s MES (norme NFT 90 105) : 9500 ng/1 

- (norce Met 00 200) : 5 ng/1 à 

- {norne XPT 90 203) : 20 ng/1 

DBO (norme UFT 90 125) : 0 ng/1 

Hydrocarbur 

    

- DCO (norre NFT 90 101) : 1750 ng/1 

Pollutions ntclics 

.2.1, Toutes dispositions seront prises pour qu'il 
puisse y "voir en ons d'accident se produisant dns 
moeeginte de l'Strblissoncnt (rupture de rfcipi L, 

ronverscricont d'engins de tr nsports...) déverserent 
direct de n'tières d'ngerceuses où ins’lubres vors le 
milieu nture]l, 

    

   
     

rux susceptibles d'être polluÿes :ccidon- 

nt pouvoir être isolées de leur Alverse- 

tre envoyées, Soit vers 1° st:tiun 

clle-ci existe et si celle est e “ be 

débit, soit vers un bssin 4 tontier 
suffisent pour les roecuciliir cv nt on 

otre de tr°ite cnt. 
    

   
   

   

    

rot intorne 
  

      Les Cat svront Être :t nches t 

por ctire le cure. 

hiculant dos eux polluies pur dos ïiqui- 

  

Les ‘goûts vi 

cs Infln bles ou susceptibles de lôtre devront con 
protoction office contre le d'nger de pro-     US « 

  

& collecte des cffluents devint en tupg novr- 

tent ne corportors pns 4e li 

seunt ê ons Lo cailire 
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Les eaux de refroidiasement des installations et 
len eaux d'épreuve hydraulique ne subiront aucun 
accroissement de charge polluante, Une étude s6va 

réalisée afin de définir un programme de réduction 
des débits en cause par mise en place de recyclage, 
Cette étude et le programme seront transmis à 
‘Inspecteur des installations classées, 

5 4 
BsheS — 

  

:ecux d'eau 

Les résenux d'eiu propre à l'ugine ne Coivent pas être 
susceptibles, du frit de leur conception ou de leur r< 
isntion ; de peruettre à l'occsion de phénomène @e 

retour d'onu, 1: pollution du réseau public d'ou pot« 

ble, par des rntières résiduclles ou ces eux nocives 

ou toute aubstrnce non désirnble, 

  

à 

  

    

2.5. - Les déchets seront élininés conformément aux disposi- 
tions de l:: loi 75-653 du 15 juillet 1975 ot les textes pris 
pour son spplicstion, dans des conditions qui ne soient prs da 

ture à produire ces effets nocifs sur le sol, 1: flore ot 1° 

faune, à Qégrader les sitos ou les prygages, à polluer l'oir 
où les cnux, à cngondrer des bruits ou des odeurs et d'une fe- 

çgor éncrolo, à porter :tteinte à 1° annté de L'horne et de 
L'onvironnenent, 

  

    

truitenent des déchets devrt être csguré, soit par 

:, soit par une entreprise spécialisée qui devr.. ob 
Le. 
blonent l'agrément de .'inspectour ces inst:llatio     brligo À l'air libre dc chete vugt terdit, 

  

T1 sera tenu un v réservé cux enièvencnts du 
de toute n'turc, sur lequel éevront être nentionnts, 

par tyue de déchets : 

    

convosition du déchet, 

  

- le poids où le volure du déchet, 

- lo noi de ln sociétc de r7 

  

.SHO0RC, 

- le destin:tion du déchet, 

- le nuéro c'imnatriceulstion des vihicules d'enlève… 
ment, 

       - Le stockgc teiporrire des dchots ins l'enceintode 

iésunont doit Être fit dina dés conditions qui ne por 

£ nas, ou ne risquent ps Ce porter :ctuinte à l'environno- 

+ {pollution des c-ux superficie’ les, ou souterrnincs) et de 

re à one pas ©tre \ l'origine d'un ne pour le voisine 

Es
 

LA
 

4e     

ct
 

+2
 

0
 

   

fes 

    



En psrticulier, les déchets toxiques ou pollusnts s0- 

ront trrités de façon snzlogue aux n:tières pronières de mêne 

nature en tout ce qui concerne leur conditionnenent et 1: pro- 

toction contre les fuites “coidentelles, 

Les huiles de coupes et de vidnngcs seront récupérées 

stockes en fûts ou citernes fer: sur des cires.bétonnées 

netterent délinitées forrunt cuvette de rétention, et ce avrnt 

d'être confiées À un rnisseur agrée 

Les bouus de peinture suront reliises à une vntreprisc 

spécialisée en vue de leur incinérition ou de leur rise en âGe 

pôt en déchsrge contrôlée suscsptitie de rucevoir de tel produit 

Les boues issues de l'instal ation de détoxication seront 
traitées de même. 

2,6 - RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

2.6.t - Dispositions généreles 

2,6.1.1 - L'accès : 

Les bâtinents ot dépôts seront ::ccessibles 

facile: unt par lés services de secours, Les rires @e 

circul-tion seront anges pour que les engins de 

Service Incendie puissent évaluer s°ns difficulté. 

2,6,2 - dotériel “lectrique ! 

L'installation électrique et le ritériel u- 

tilisé seront :ppropriés jux risquus inhérents ‘"ux 

nctivit{s exercées. 

Dens Les zones délinitées par l'exploit nt, 

où peuvent 1ppsraître des g°2z ou v'peurs corbustibles 

en cours de fonctionne ent nor1:l ou “nom::l de l'ins- 

tsllotion, le satériel Slectrique, “utr que les câbles : 

ou cnilisetions, devra satisfaire aux dispositions du 

décret 78-779 du 17/07/1978. 

2.6,3 - ïiloyens de secours : 

L'établissement devra disposer de royens in- 

ternes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

à défenûre et au roins : 

- d'extinctours à eou pulvérisée ou équiva- 

nt de type 21 à à raison d'un appareil pour 250 m2 

(ninirun deux npprreils par atelier, nagsin, untrepôt, 

etc...) 

see



- d'extincteurs à anhyüride c"rbonique (ou 

équiv:lent) près des tblenux ot michines électriques, 

- d'extincteurs À poudre (ou fquivilent) de 

type 55 B près ces install:tions de stockoge ct “'uti- 

ion de liquides et g1s inflarrdbbles, 

  

ii 

Les extinctours seront placés en des endroits signolés 

et pirfciteucnt sucessibles : 

  

- des poteaux d'incendie norxlis£s de 100 :«: 

plicés de mnière à ce que toutes les dépendances pré- 

sentnnt des risques d'incendie se trouvent à noins de 

200 nètres d'un tel :pprreil. 

  

Fo
 

Co
 

i Exploitation 

  

Les noyens de socours et le ixtériel électri- 

que feront l'objet de vérifications périodiques por uns 

personne qu:lifite. Leurs résultets seront consignts 

sur un registre, 

b} Consignes : 

Des consignes écrites seront ét°blies pour 

1e nise on oeuvre des noyens d'intervention de lutte 

contre l'incendie pour l'évrcution êu personnel ct 

pour l'nppel aux royens extiricurs dé c.'funse contre 

l'incendie, Ces consignes seront portées à 1. conn.is- 

sence du personncl concerné et .ffichies dc f-çon bisr 

visibles, 

  

Le responsible du l'établisserent veillera 

à 1: formation sécurité de son personnel ct À 1° cons- 

titution d'équipes d'intervention, 

2,6.5,1 - Isolerent     

Les bâtinents seront isolés des constructions 

voisines par un dispositif coupe-feu de degré eux heu- 

res constitué : 

- soit par un nur plein dépassent la couver- 

ture la plus élevée ‘ 

… soit por un esprce libre. d'au soins 8 mètre 

sofoe 

         



2.6.5,.2 - Comportement au feu des structures métalliques : 
  

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être 
protégés de la chaleur lorsque leur destruction sera susceptible 
d'entrafner une extension anormale du sinistre ou pourra compromettre 
les conditions d'intervention, 

2.6.5.3 - Dégagements : 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie, Les dégagement s 
devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte-tenu des 
recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun 
point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur 
l'extérieur, 

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés 
en cul de sac. 

2.6.5.4 - Désenfumage : 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des 
ouvertures situées dans le quart supérieur de leur volume. La surface 
totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au 1/200 de la 
superficie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir sc faire 
manuellement depuis le niveau du sol (y compris danse le cas où il exis- 
terait une ouverture à commande automatique), 

Les dispositifs d'ouverture devront être accessibles, 

26.6. Zones présentant des risques d'explosion 
  

  

Dans les installatons où sont mis en oeuvre des liquides infi ur 
nables à une température supérieure à leur point d'éclair, des liquides 
inflammables de point d'éclair inférieur à 100 °C ou des gez combustibies 
liquéfiés, l'exploitant délimitera des zones où peuvent apparaître des 
gaz ou vapeurs combustibles en cours de fonctionnement normal où anomsal 

de l'installation, 

LIT PRÉSCRIPILONS PARPTCUL 

  

8 
  

3-1 ARULLER Dé TRAVAIL DES METAUX 
35.1, L'atelier sera convenablement cléturé sur l'extérieur sour 

éviter la propagation de bruits génants, même accidentels (machinerie, 

manutention, chute de pièces en cours de travail, etc. ).
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Il sera, de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie 
supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune dif- 
fusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes 
appropriées formant écran au bruit, 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues 
fermées pendant l'exécution des travaux bruyants 

3.1.2 Les travaux particulièrement bruyants tels que le meulage, sciage, 
ébarbage, etc., seront effectués si c'est reconnu nécessaire dans des locaux 
spéciaux bien clos et efficacement insonorisés, 

3.1.3 Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant 
la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc.) seront interdits entre 
20 heures et 7 heures, 

3.1.4 S'il est fait usage de tubes métalliques servant au guidage des 
barres à décolleter, ces tubes seront munis d'un dispositif spécial suporirant 
la vibration des barres, 

  

3.1.5 Les poussières provenant du meulage où du polissage seront ce 

et traitécs de façon efficace de manière à ne pas gêner le voisinage par 1 
dispersion. 

  

3.1.6 Les déchets produits par l'exploitation, notamnent les huiles 

usagées, seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées au 
titre de la loi du 19 juillet 1976 dans les conditions nécessaires pour assurer 

la protection de l'environnement. 

3.1.7 L'installation électrique sera maintenue en bon état ; elle sera 

périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapporte de contrêlc 

seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

solubles et autréæhuiles usées sera 

sseur agréé, 

    

51.8. L'enlèvement des huiles 

effectué régulièrement et par un ra 

3-2 DECAPAGE 

32.1 La chaine de décapage est constituée par une cuve de 16 000 L 
et un rinçage courant. 

  

3.2.2 Les ateliers seront aménagés et exploités conformément aux 
articles 1 à 17 de l'instruction ministérielle du 4 juillet 1972, dont 

COPiee 

  

joint
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Cr6 € 0,1 rg/1 

_»] cd € 3 mg/1 

EN PARPICULIER : 

- le sol des ateliers où sont stockées ou utilisées des solutions d'acide, 

de base ou de sel à une concentration supérieure à 1 g/1 sera mani d'un 

revêtement étanche et inattaquable et sera aménagé de façon à diriger tout 

écoulement accidentel vers une cuve de rétention étanche. 

_ les réserves d'acide, de bases ou des selc seront stockées dans un local 

pourvu de fermeture de sûreté. 

3.2. % Les bains usés de décapage seront confiés à une entreprise 

agréé en vue de leur traitement et élimination. 

3,2.4, Les eaux de rinçage subiront un prétraitement avant rejet 

à l'égout. Ce prétraitement comprendra nécessairement une détoxication et 

une correction de pH Les rejets seront conformes aux prescriptions de la 

circulaire du 4 juillet 1972 et notamment les caractéristiques du rejet 

seront les suivantes : 

pH: 5,5 - 8,5 

8
 

Hétaux 219 mg/1L 

3.2.5. La mise en piace du prétraitement sera réalisée avant le 

iG juin 1984, afin que les normes ci-dessus soient respectés à cette échéunc: 

5.2.6. La station de prétraitement sera équipé d'un contrôle de pit 

avec enregistrement avant rejet. De plus, un système de prélèvement cont 

sera installé de façon à prélever un échantillon journalier. Ces échantilion: 

seront cpnservés sur une période minimale d'une semaine. 

  

  

  

Les ouvrages de rejet seront conçus de telle Façon à pouvoir eff 

tuer aiséaent des prélèvements d'effluents et à pouvoir réaliser des : 

de débit dam des conditions satisfaisantes. 

  

     

5-3 INSTALLATION DS COMPRESSEUR D'ATR 
  

3, 3.1. Le local de compression devra être maintenu en parfait état 

de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être ais dans lies boîte 

métalliques closes et enlevés régulièrement. 

  

3e 32 Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour 

permettre de combattre immédiatement et efficacement tout comnencement 

d'incendie ; à cet effet, la station üe compression sera munie de moyens ac 

secours appropriés : extincteurs, postes d'eau, etc. Ce matériel sere entre- 

tenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vériFiée 

    

  

Une consigne, dont les articles les plus important: seront affic 

de façon apvarente à l'intérieur et à l'extérieur du local, précisera les 

mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera entraîné à l'util 

tion des novens de secours. 
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3. % 2 Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront 

satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaze 

3, 34 Des filtres maintenus en bon état de propreté, devront empêcher 

la pénétration des poussières dans le compresseur. 

3,35 Les compresseurs seront pourvus de dinositifs arrêtant automa- 

tiauement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimenta- 

tion ou si La pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique enpêchera la mise ën 

marche du compresseur où assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante 

en eau. 

3,36 Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous-les 

appareils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles 

de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de 

purge et pour éviter que la mano-uvre des dispositifs de purge ne crée des pres 

sions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur 

sans autil puisse en résulter de danger ou d'incommodité, pour le voisinage, 

du gaz provenant des soupapes de sûreté, 

3-4 APPLICATION DE_ PEINTURE 

34,1 Les installations comprennent une cabine à rideau d'eau. 

54,2 Les éléments de construction de l'atelier d'application de vernis 

présenteront les caractéristiques minimales de comportement au feu suivantes 

Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures ; 

Portes : pare-flammes de degré une demi-heure ; 

Couverture : incombustible ; 

Plancher haut : coupe-feu de degré une Aneure ; 

Sol : incombustible. 

3 L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol, 

  

5 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indé 

pendante. 

  

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies 

chacune d'un rappel autonome de fermeture ou d'un dispositif de rappel auta- 

matidaue asservi au pistolet ; elles s'ouvriront dans ie sens de 14 sortie &t 

comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etce }«



344 Si le vernissage est effectué dans une cabine spéciale (enceinte 

entièrement close ou non pendant l'opération) et si celie-ci est implantée 

das un atciier où £e trouvent : 

  

  

- des produits inflamnables ou combustibles ; 

_ au moins un point à une température supérieure à 150 °C, tous les 

éléments de construction de cette cabine seront en matériaux incombustibies 

et pare-flamnes de degré une heure. 

  

    

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers ie 

Das. 

3.4,5. La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les 

vapeurs puissent se répamire dans l'atelier, ces vapeurs seront refoulées 

au-dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée dans des condition: 

évitant toute incommodité pour 1e voisinage. #n outre, l'atelier sera large- 

ment ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs. 

  

3,4,6. Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des 

gaz, vapeurs, poussières (tel que coïonne de lavage, appareil d'absorption, 

fiitres, dr.) pourra être exigé si, en raison des conditions d'installation où: 

d'exploitation de l'atelier, ic voisinage reste incormodé ar s odeurs ou 

par les poussières. 

     

En aucun cas Les liquides récupérés ne devront être rejetés à itégout, 

    3.4.7. Toutes les hottes et tous 1e conduits d'aspiration ou de 

refoulement seront en matériaux incombustibles ; s'ils traversent d'autres 

locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de degré une 

heure : si ces locaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera cou: 

Feu de degré deux heures. 

  

548. L'éclairage artificiei 5e rera icures Sous vert. 

ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe 

vrotectrice en verre ou par tout autre srocédé présentant des garanties 

#quivalentes. Il est interdit d'utilioor des lanbes susoenuues à bout de À 

conducteur et des lanpes dites "pal 1deuses". 

    

+ 
    conducteurs seront éta: : suivanc Les: normes en vigueur € 

Façon à éviter tout court-cireuit ; L'installation sera nériodiauenenr 

et maintenue en bon état. 

    
L 

t exXTEt 

   lies moteurs et les 

soient d'un type 
pareillage € 

Les commutateurs cirouit, ies fus 

rhéostates seront placés à moine au! 

non susceotible de donner lieu à dec étincelies, 

3 gaz, apparciilage à contact: baïgnant dans i'hui to. Dans ©: cas, 

un& justification que ces appareils ont été inst 1és intenus conforn: 

ment à un tel type pourr.. être desandéc var l'inspecteur à L'exploitant : 

celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui jui fourti 

le courant ou par tout organisme officiellement aual it 
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L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera 

périodiquement contrélé par un technicien compétent. Les rapports de 

contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des établissements 

classés. 

34,9, Toutes ies parties métalliques (éléments de construction, 

hottes ou conduits, objets à vernir, supports et appareils d'application 

pa pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément aux 

normes en vigueur, 

34,10 Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier 

et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs 

au cas d'un début d'incendie. 

34,11, Le chauffage d. l'atelier ne pourra 5€ faire que par fluide 

chauffant (air, eau ou vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure 

chauffante n'excédant pas 150 °C. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; si ce 

local est contigu à l'atelier d'application, il en sera séparé par une 

cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être adais dans chaque cas 

particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes, 

3412. Il est interdit d'apporter dans i'atelier du feu sous une 

forme quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en cara- 

ctères très apparents dans les locaux de travail et sur Les portes d'accès. 

34.12% On pratiquera de fréquents nettoyages tant du soi que de 

l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration dt d'évacuation des va- 

peurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et vernis secs 

susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter 

la produrtion d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder ou d'appareils à 

flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdite 

34,14, On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit 

nécessaire vour ie travail de la journée et, dans les cabines, celle pour 

Le travail en cours ; elle ne nourra dépasser 25 litres, 

  

3,415. Lé local comprenant le stock de vernis de l'établissement er 

placé en dehors de l'ételier, à une distance suffisante pour qu'il ne 

y avoir propagation ou risque d'incendie, 

puisse     

Le sol de ce local sera imperméable, incombustibie 4€ di 

Forme de cuvette pouvant retenir la totalité des Liqu infle 

entreposés 

    

osé en 

    

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les 

de cette nature si le stock est suffisant pour en entrafner je 

    

3,416. Ii est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des 

abies pour un nettoyage quelconque (mains, outils; etes }: 
  liquides inflarm 

st in- 

  

417. L'application de vernis à vase d'huiies siccatives 

terdite dans l'atelier,



Xad18 L'application des peintures ne devra pas s'effectuer 

en dchors des enceinte nstaliations visées au point 3,41. ci-dessus 

On ne conservera dans les ateliers correspondants que la quantité de 

produit nécessaire pour le travail de la journée, 

     

  

3.419, Ën cas de réchauffage de l'air soufflé dans es cabines, 

ia températures sera limitée au vius à 20 °C. 

    
  Où RES      = PSINTU 

  

35.1. Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions 

es par la circulaire itinstruction du 17 avril 1975 relative aux 

ervoires entérrées dans ss quels sont cmagasinés des liquides in! 

mables, {copie est jointe au présent arrêté) 

      
  

    

352 Le stockage de peinture 5e fera dans un local 

rvé à cet usage ct sans communication directe avec un autre atelier ; 

le soi Détor Lornera cuvette de rétention. La capacité du stockage 

est limitée à 1 000 kge 

écifiqgue 
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ARLICLE 5 : Si l'installation l'activité au titre de laauc 

eiice était autorisée, son exploitant devra en informer ie Pr 

dans le mois aui suit cette cessation. Il devra, en outre, re 

le site de l'installation dans un état tel qu'il s'y" 

te mentionnés à 

  

      

      
      aucun des dangers ou inconvén 

loi du 19 juiilet 1976. 

    

UK 20 iementc    

  

     ARTIEL:, 6 : L! bénéficiaire se foraerc 

intervenus ou à intervenir sur les installations 

protection de l'environnement, 

       5 pour la 

in outre, l'Administration se réserve ie droit Ge orescrirt 

en tout temps toutes mesures ou disvositions additionnelles aux 

conditions énoncées au présent arrêté gui raient reconnues néces 

au ntien des intérêts mentionnés à l'articie Ier de la 

loi du 19 juillet 1976, 

      
        

     RTICLE 7 : La présente autorisation est uniquement accordée par 

aol 

vrotection de l'enviromencht, En 

cffet de disvenser le bénéficaire des ooligations où formalité 

seraient imposées par d'autres lois ou réglements, not 

relatives au permis de construire. 

   

   

  

    

  

lui 

     

    

    

  

érant noter 

ounise, sera AaîfI 

tallation sar Îies soin: 

    

manence, de Façon visible, dans fins 

du bénéficiare de l'autorisation, 

  

CL: 9 : M le Sous 

äe l'arrondissement Gc 

Directeur Interdépartemental de 

des installations classées, sont € 
de ifexécution du présent arrêté dont une anpliafion restera dép 

en tinirie où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance 

ché pendant une duréc minimum fun mois à 22 

ra inséré aux Frai ioitant dans deu: 

i5és dans tout le 

Préfet, Connissaire-Adjoint de 

ROANHLZ, &, Le Maire de ROANN: 

2strie RHON: 

        

  

t if de 

55, Inspecteur       

    chacun er ce qui le concernt 

      e 

  

Un extrait sera affi 

Hairvie et un avis 

jourmau: locaux di! 

    

      

    

  

    

  Ji sera dre 

Fornalité. 

  
      £ procès-verbal ac 

Fait à SAINT-UTISNNB, ie +8 SEPT. 1983 

Pour le Préf, 

Commissaire de ta 

    

   
B. LARVARON



Dupe a À romans 
x DEN D M. Combe 

  

        
Amoliations adréssées à : 

PECHNER 
Directeur de fabrication des Btaolissements BARRIQUAND 
9 à 13 rue Saint-Claude 

42300 ROANNE 

  

- M le Comnissaire-Adjoint de la République de l'arrondissement 
&e ROANNE 

— I ic Haire de ROANN 

- M le Directeur Départemental de l1' £quipement, conne suite à son 
avis du 28 mars 1983 

- k 1e Directeur Départemental de l'Agricuiture, comme suite à 
avis du 3 mars 1983 

  

  . le Directeur Départemental du Travail et de is 
à son avis du 22 Février 1983 

pioi, comme suite 

11e 

  

Directeur Départemental de la Protection Civ 
wis du 1er mars 1983 

  

- ik le Directeur Départemental des Affaires Ginitaires et Sociale £9 
conic suite à son avis du 31 mars 1983 

COMME suite 

  

= Médecin Directeur du Bureau Hunicipal d'hygi 
avis du 24 mars 1983      Directeur Interdépartementai de i'Industrie RHONS-ALPES, 

cteur des installations classées, come suite à son ran:ort 
présentation au Conseil Départemental d'Hygiène D: 4,83 
30 mai 1983 

     

         

- aux archives 

préfet, 

La République 
r dété ation 

& de prétectura 

de Bureatl 

3 

| et Pa 
L'AttacN 

ghef 

   

 


